
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU C.C.A.S.



PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE DU 22 SEPTEMBRE 2025



L’an  deux  mil  vingt-cinq,  le  vingt-deux  septembre  à  dix-sept  heures  trente,  le  Conseil
d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de CANÉJAN s’est réuni au CCAS
de CANÉJAN (Espace Mosaïque)  en  séance ordinaire  sous la  présidence de  Monsieur
Benjamin CHOUC, Vice-Président du CCAS.

Une convocation a été transmise le 17 septembre 2025 à tous les membres du Conseil
d’Administration du CCAS, de façon dématérialisée, portant l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR :

- APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 02 JUIN 2025

- N° 022/2025 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA DOMICILIATION - MODIFICATION
- N° 023/2025 - BUDGET PRINCIPAL DU CCAS (M57) - DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 - 2025
- N° 024/2025 - BUDGET ANNEXE AIDE À DOMICILE (M22) - DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 - 2025
- N° 025/2025 - SUBVENTION D’EXPLOITATION DU BUDGET PRINCIPAL DU CCAS AU BUDGET 

ANNEXE M22
- N° 026/2025 - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA COMMUNAUTÉ PROFESSIONNELLE 

TERRITORIALE DE SANTÉ SUD MÉTROPOLE BORDELAISE (CPTS) - AUTORISATION
- N° 027/2025 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

- INFORMATION SUR LES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT PRISES DU 23/06/2025 AU
08/09/2025 DANS LE CADRE DES DÉLÉGATIONS ACCORDÉES PAR LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION.

PRÉSENT.E.S : MM. Benjamin CHOUC, Pascal DELAHAYE, Jean-Louis GRENOUILLEAU,
Francis  MASSICAULT,  Mmes  Françoise  FOURNIER,  Jacqueline GUILLERM,  Véronique
MANDRON, Catherine MARCHAND, Ellen PETIT.

PROCURATIONS :  M. Michel  LALANDE à Mme Ellen PETIT,  M.  Étienne MARTY à M.
Jean-Louis  GRENOUILLEAU,  M.  Daniel SAHUC  à  Mme  Françoise  FOURNIER,  Mme
Françoise BOUYÉ à M. Francis MASSICAULT, Mme  Guylaine OLIVIÉ à Mme  Jacqueline
GUILLERM.

ABSENT EXCUS  É     : M. Bernard GARRIGOU.

Madame Barbara COUÉ assure le secrétariat.

Monsieur le Vice-Président met au vote le procès-verbal de la séance du 02 juin 2025 qui
est adopté à l’unanimité.
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N° 022/2025 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA DOMICILIATION - MODIFICATION

Monsieur Benjamin CHOUC expose : 

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 264-1 à L. 264-10,
relatifs à la domiciliation des personnes sans domicile stable,

VU les articles  L. 252-1 et L. 252-2 du même code, relatifs aux compétences du Centre
Communal d’Action Sociale (CCAS),

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové
(loi ALUR), notamment son article 46,

VU  le  décret  n°  2016-641  du  19  mai  2016,  relatif  aux  modalités  de  domiciliation  des
personnes sans domicile stable,

VU  le  décret  n°  2016-632  du  19  mai  2016,  relatif  au  lien  avec  la  commune  pour  la
domiciliation,

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, notamment
ses articles 150, 194 et 195, ayant renforcé le droit à la domiciliation,

VU le décret n° 2017-1522 du 2 novembre 2017, relatif aux personnes n’ayant ni domicile
ni résidence fixe en France,

VU l’instruction DGCS/SD1B/2016/188 du 10 juin 2016 relative à la mise en œuvre de la
domiciliation des personnes sans domicile stable,

CONSIDÉRANT que  l’obligation  de  domiciliation  du  CCAS  implique  le  respect  des
dispositions  réglementaires  par  les  services  du  CCAS  comme  par  les  personnes
domiciliées,

CONSIDÉRANT qu’il  est nécessaire de définir  un cadre organisationnel clair  concernant
notamment la réception du courrier et l’accueil des personnes domiciliées,

CONSIDÉRANT qu’un règlement intérieur de la domiciliation est indispensable à la bonne
gestion de ce dispositif, 

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale,
DÉCIDE, à l’unanimité :

-  de  valider  le  règlement  intérieur  de  la  domiciliation,  tel  qu'annexé  à  la  présente
délibération,
-  d'autoriser  Monsieur  le  Président  du Centre Communal  d'Action Sociale à signer  ledit
règlement.
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N° 023/2025 - BUDGET PRINCIPAL DU CCAS (M57) - DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 - 2025

Monsieur Benjamin CHOUC expose :

VU les articles L2312.1 modifié à L2312.4 et L2313.1 modifié à L2313.2 du Code Général
des Collectivités Territoriales,

VU  la  délibération  n°  012/2025 du  Conseil  d’administration  du  24  mars  2025 portant
adoption du budget principal (M57) du CCAS,

CONSIDÉRANT que les crédits ouverts à certains chapitres du budget principal (M57) du
CCAS de l’exercice 2025 sont insuffisants,

Il  convient  de  modifier  l’inscription  budgétaire  du  budget  principal  (M57)  du  CCAS
conformément à la décision modificative n° 1 ci-annexée.

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale,
DÉCIDE, à l’unanimité :

- d’approuver, chapitre par chapitre, la décision modificative n° 1 du budget principal (M57)
du CCAS telle qu’annexée à la présente délibération, qui s’équilibre comme suit :

- en section de fonctionnement à 21 501 € (VINGT ET UN MILLE CINQ CENT UN EUROS)
- en section d’investissement à 500 € (CINQ CENTS EUROS)
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N° 024/2025 - BUDGET ANNEXE AIDE À DOMICILE (M22) - DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 - 2025

Monsieur Benjamin CHOUC expose :

VU les articles L2312.1 modifié à L2312.4 et L2313.1 modifié à L2313.2 du Code Général
des Collectivités Territoriales,

VU  la  délibération  n°  016/2025 du  Conseil  d’administration  du  24 mars  2025 portant
adoption du budget annexe Aide à Domicile (M22) du CCAS,

CONSIDÉRANT que  les  crédits  ouverts  à  certains  chapitres  du  budget  annexe  Aide  à
Domicile (M22) du CCAS de l’exercice 2025 sont insuffisants,

Il convient de modifier l’inscription budgétaire du budget annexe Aide à Domicile (M22) du
CCAS conformément à la décision modificative n° 1 ci-annexée.

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale,
DÉCIDE :

- d’approuver, chapitre par chapitre, la décision modificative n° 1 du budget annexe Aide à
Domicile (M22) telle qu’annexée à la présente, qui s’équilibre comme suit :

- en section de fonctionnement à 21 000 € (VINGT ET UN MILLE EUROS)
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N° 025/2025 - SUBVENTION D’EXPLOITATION DU BUDGET PRINCIPAL DU CCAS 
AU BUDGET ANNEXE M22

Monsieur Benjamin CHOUC expose : 

VU la délibération n° 012/2025 du 24 mars 2025 approuvant le budget primitif M57 du CCAS
pour 2025,

VU la délibération n°016/2025 du 24 mars 2025 approuvant le budget primitif M22 du budget
annexe Aide à Domicile pour 2025,

VU la délibération n°017/2025 du 24 mars 2025 approuvant le versement sur l’exercice 2025
d’une subvention d’exploitation du budget principal du CCAS au budget annexe M22 Aide à
Domicile pour un montant maximum  de 102 000 € (CENT DEUX MILLE EUROS).

CONSIDÉRANT que le Service Autonomie à Domicile est un service médico-social rattaché
au CCAS, 

CONSIDÉRANT la nécessité d’équilibrer le budget annexe M22 Aide à Domicile, 

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale
DÉCIDE, à l’unanimité :

-  d’autoriser  le  versement  sur  l’exercice  2025  d’une  subvention  complémentaire
d’exploitation du budget principal du CCAS au budget annexe M22 Aide à Domicile pour un
montant de 21 000 € (VINGT ET UN MILLE EUROS) soit 123 000 € (CENT VINGT TROIS
MILLE EUROS). 
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N° 026/2025 - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA COMMUNAUTÉ
PROFESSIONNELLE TERRITORIALE DE SANTÉ SUD MÉTROPOLE BORDELAISE  (CPTS) –

AUTORISATION

Monsieur Benjamin CHOUC expose :

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.123-4 et suivants
relatifs aux missions des centres communaux d’action sociale ;

VU le Code de la santé publique, notamment les dispositions relatives aux Communautés
Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) ;

CONSIDÉRANT l’importance de développer et renforcer les coopérations locales entre les
acteurs sociaux et médico-sociaux d’une part, et les professionnels de santé d’autre part,
afin d’améliorer la continuité des parcours de vie et de santé des habitants ;

CONSIDÉRANT que le CCAS et la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Sud
Métropole Bordelaise souhaitent formaliser leurs liens de partenariat par la signature d’une
convention précisant les modalités de coopération ;

CONSIDÉRANT que cette convention aura notamment pour objet :

• de favoriser la coordination des actions sociales et médico-sociales avec les actions
de santé,

• de développer l’information mutuelle entre les structures,
• de mettre en œuvre des actions conjointes de prévention, d’accompagnement et de

soutien aux usagers,
• de faciliter l’orientation et l’accès aux droits et aux soins des habitants,

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale
DÉCIDE, à l’unanimité :

-  D’autoriser  Monsieur  le  Président  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale  à  signer  la
convention de partenariat, telle qu’annexée à la présente délibération.
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N° 027/2025 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Monsieur Benjamin CHOUC expose :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code Général de la Fonction publique  et notamment l’article L313-1 et L332-8 portant
dispositions générales, applicables aux recrutements dans la fonction publique territoriale et
que  chaque  emplois  de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe
délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

VU les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

CONSIDÉRANT qu’il appartient au Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action
Sociale  de  fixer  l’effectif  des  emplois  à  temps  complet  et  non  complet  nécessaires  au
fonctionnement des services ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  mettre  à  jour  le  tableau  des  effectifs,  pour  permettre
l’avancement de grade d’un agent, remplissant les conditions statutaires au 1er décembre
2025, sur le grade d’adjoint administratif principal de 1er classe, 

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre, en conséquence, à jour le tableau des effectifs,

VU l’avis du Comité Technique,

Il est proposé au Conseil d’Administration  de procéder à la modification du tableau des
effectifs, à compter du 1er décembre 2025, comme suit : 

Filière administrative :

GRADE CAT.
Postes au 

1er novembre 2025

Au 1er décembre 2025
Création ou
suppression

Nouvel effectif
budgétaire

Adjoint  administratif  principal
de 1°classe

C 2 +1 2

Adjoint  administratif  principal
de 2°classe

C 1 -1 0

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale
DÉCIDE, à l’unanimité :

- d’approuver la création du poste telle que proposée ainsi que la suppression du poste
d’origine  telle  que  proposée  et  d’adopter  en  conséquence,  au  1er décembre  2025, la
modification sur tableau des effectifs afférentes, les crédits nécessaires aux rémunérations
et charges étant inscrits au budget principal du CCAS.
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

Monsieur le Vice-Président informe les membres des différents actes réglementaires pris,
entre le 24 mars et le 26 mai 2025  dans le cadre des délégations accordées par le Conseil
d’Administration.



Informations diverses : 

• Les inscriptions pour  assurer  les permanences des colis  de Noël  sont  en
cours, les volontaires doivent s’inscrire auprès du CCAS.

• Le  repas  des  aînés  se  tiendra  le  dimanche  22  février  2026
exceptionnellement au Gymnase Pierre MEUNIER au lieu du Centre Simone
Signoret  en  raison  des  travaux  de  ce  dernier.  Les  membres  du  Conseil
d’Administration choisissent le thème des années 80.

• La  collecte  nationale  de  la  Banque  Alimentaire  se  tiendra  du  28  au  30
novembre 2026. Le CCAS de Canéjan sera présent au SUPER U de Cestas
le 28 et 29 novembre.

• Les prochaines élections municipales seront le 15 et 22 mars 2026.

• Le  plan  canicule  a  été  déclenché  à  plusieurs  reprises  cet  été  et  le
vice-président remercie les volontaires d’avoir assurés la veille canicule. 

• La date du prochain Conseil d’Administration est le lundi 15 décembre 2025 à
17h30 à la Mairie en salle du Conseil.



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h10.

 Le Président du CCAS,
 M. Bernard GARRIGOU
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